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Pas si simple de
créer une école
de devoirs

Thuin Pour mettre en place ce type d'école,
beaucoup de critères sont à remplir.

Un appel à projets a été lancé par la Région wal-
lonne pour le démarrage d'une école de de-
voirs. Un subside de S 000 euros est donné pour

le projet si elle est reconnue par l'ONE. Cependant,
ce n'est pas si facile.

"Une école de devoirs est créée pour soutenir les en-
fants dans leurs tâdles scolaires et surtout dans le milieu
défavorisé", explique Karine Cosyns (PS),échevine de
l'Enseignement à Thuin. "Mais pour être reconnu il
faut correspondre à des critères pédagogiques, adminis-
tratifs, liés au public et à l'encadrement."

Ouverte à tous

Une école de devoirs n'est pas qu'un soutien sco-
laire, c'est de l'aide aux devoirs par l'animation édu-
cative. "Il faut donc élaborer un projet pédagogique, un
véritable plan d'action. Il faut une structure adaptée
sans être un établissement scolaire. Il faut également
être une A8BL ou une APO. Ainsi que mettre à disposi-
tion du matériel scolaire."

L'école de devoirs doit également être ouverte à
tous. Au moins dix enfants doivent être présents et
issus de trois établissements scolaires différents.
Mais surtout, l'école doit ouvrir au moins 2 h par se-
maine pendant 20 semaines. n faut donc pouvoir te-
nir ces engagements. Au niveau de l'encadrement,
une équipe pédagogique d'au moins trois personnes
doit être présente. Alors que les animateurs, bénévo-
les ou non, doivent être formés.

Ce projet doit être mûrement réfléchi avant d'être
lancé. ':.\ Thuin, on a une dispersion imp011ante du pu-
blic. On a un lieu intéressant qui est la Maison des jeu-
nes, Mais faut pouvoir les amener là-bw;, Il faut donc un
moyen de transport pour aller cher'cher les enfants dans
les différents établissements et les reconduire. Il faut
également préparer le terrain et voir s'il y a une de-
mande auprès des jeunes."

Mettre en place une école de devoirs est un projet
qui doit être préparé au préalable. Pour Thuin, cet
appel à projets ne vient pas au bon moment puisque
beaucoup de choses ne sont pas prêtes, comme no-
tamment le budget, le personnel ou encore l'étude
sur la demande du public,

L.Or.
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